
4555 Bilag til F. t. Rigsdagsbeslutn. ang. en Handels- og Skibsfartstraktat med Lithauen. 4556 

(Nom de l'Etat) 
(Autorité de délivrance) 

C a r t e  d e  L é g i t i m a t i o n  p o u r  V o y a g e u r s  d e  C o m m e r c e  

valable pendant douze mois à compter de la date de délivrance. 

Bon pour No. de la carte 

Il est certifié par la présente que le porteur de cette carte, 

M né à , 

demeurant à rue No 

possède!) 

à 

sous la raison de commerce 

de la maison 
(ou) est commis-voyageur J au service -, ; 

des maisons 

à 
qui possèdel) 

possèdent 
sous la raison de commerce 

Le porteur de cette carte se proposant de recueillir des commandes dans les pays 
la maison ladite 

susvisés et de faire des achats pour les maisons : dont il s'agit, il est certifié m quê ,홢 
. 홢 l e n t e s  

(maison est autorisée à . -, son industrie . son commerce 
~~ 홢 t  et 홢  홢 à maisons sont autorisées 7홢홢 * pratiquer leurs industries leurs commerces 

paie 
et y 홢 :홢 -  les contributions légales à cet effet. 

paient 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , le 19 

0. - de la maison 
Signature du chef -7홢홢; 

.......... 1 des maisons. 

Signalement du porteur: 

Age. 

Taille 

Cheveux 

Signes particuliers 

Signature du porteur: 

.............................. 

1) Indication de la fabrique ou du commerce. 

NB. On ne doit remplir que la rubrique 1) du formulaire lorsqu'il s'agit du chef d'un 
établissement commercial ou industriel. 


